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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 1053/SG/TP.P    portant nomination de M. Gervereau 
(Roland) en qualité d’agent comptable intérimaire en remplace-
ment de M. Fouga (Maurice)

Ministère

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET DU PORT
Date  de  publ icat ion

10 juillet 1968

Numéro JO

n° 14 du 25/07/1968
Date  du numéro

25 juillet 1968

T E X T E  I N T É G R A L

M. Gervereau (Roland) est chargé d’assurer les fonctions d’agent comptable à « Electricité de Djibouti» en remplacement de 

M. Fouga (Maurice) en attendant la reprise de travail de ce dernier à l’expiration de ses congés pour accident du travail et 

congé annuel ou en attendant qu’une décision ultérieure soit prise, éventuellement, en ce qui concerne le remplacement de 

lPagent comptable de l’établissement. M. Gervereau (Roland) devra prêter serment. Il est dispensé du cautionnement.
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